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2 Prolongement de la durée de séjour, changement de titre de séjour, 

demande de visa permanent, autorisation d’activités non stipulées dans le 

titre de séjour, autorisation de retour au Japon et obtention du titre de 

séjour 

2-7 Permission de rentrer au Japon 

Celui qui possède un statut de résidence et qui va quitter le Japon momentanément en raison d’un voyage par 

exemple, il lui est fortement conseillé d’obtenir la permission de rentrée au Japon dans un bureau d’immigration 

régional. D’ailleurs, celui qui ayant obtenu auparavant la « permission de rentrée au Japon », et qui quitte le 

Japon momentanément, n’aura pas besoin d’un nouveau visa, dans la mesure où la durée de résidence est 

toujours valable, et il peut résider au Japon avec le même statut de résidence qu’il avait avant. 

(1) Permission de rentrer au Japon, c’est... 

Une formalité indispensable pour celui qui, ayant l’un des statuts de résidence, excepté la catégorie de Visiteur 

temporaire (celui qui réside au Japon avec le but de non travail: activités de tourisme, des communications 

d’affaires, de visite familiale ou amicale, ou d’autres activités semblables à celles-ci, dans le but d’un non travail 

au Japon), rentre au Japon après l’avoir quitté momentanément. Si l’on sort du Japon sans avoir reçu la 

permission de rentrer au Japon, son statut devient inefficace. 

Concernant l’autorisation de retour au Japon, se reporter à : A Nouveau régime de séjour, Registre de la 

population pour les étrangers 1-1 (2) Autorisation de retour au Japon 

 

(2) Permission simple et permission multiple 

Il y a deux sortes de " permission de rentrer. "  

Permission simple: valable juste une fois.  

Permission multiple: utilisable plusieurs fois dans le délai attribué 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/01_1.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/01_1.pdf
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(3) Délai valable 

Le délai de rentrer au Japon correspond à l’expiration de statut du concerné, au maximum 5 ans (et au 

maximum 6 ans pour les étrangers en possession d’un titre de séjour spécial permanent) ne dépassant pas la 

durée de statut. 

La demande doit être déposée avant l’expiration de la durée de statut. 

documents à fournir déposer à / se renseigner à jusqu’à quand Frais 

1  Formulaire de 

permission de rentrer 

au Japon  

2  Passeport 

3  Carte de séjour ou 

certificat de séjour 

permanent et exceptionnel  

par exemple 

4 Présentation d’une pièce 

d’identité 

(Lorsqu’un intermédiaire 

effectue la demande.) 

Déposer: au bureau d’immigration 

régional correspondant à votre lieu 

de domicile. 

Se renseigner: auprès de ce bureau 

ou au Centre général d’informations 

de la résidence pour étranger (se 

référer à: 4 Adresses des bureaux 

de renseignements répondant aux 

diverses questions concernant la 

résidence au Japon) 

Avant la date 

d’expiration de la 

durée de séjour 

Pour la 

permission 

simple: 3000 

yens (timbre 

fiscal) 

 

Pour la 

permission 

multiple: 

6000 yens 

(timbre 

fiscal), au 

moment de la 

permission 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/04.pdf
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Source: Ministère de la Justice, Demande d’autorisation de retour au Japon 

Modèle 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html
http://www.moj.go.jp/ONLINE/IMMIGRATION/16-5.html

